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1. PRÉAMBULE 

La procédure TDI décrite dans ce document suppose que tous les éléments retenus pour 

l'établissement des déclarations d'arrêts répondant aux règles concernant le chômage 

intempéries. 

Celles-ci sont notamment contenues dans la documentation de la CNETP disponible sur son 

site Internet. 

Cette documentation constitue un complément indispensable à cette procédure. 

2. PRÉSENTATION DE LA PROCÉDURE TDI 

Cette procédure a pour objectif de faciliter, d'accélérer et de fiabiliser la transmission des 

informations contenues sur les déclarations d'arrêts pour chômage intempéries. 

Elle doit permettre de réduire sensiblement les coûts relatifs à l'établissement des 

déclarations et doit éliminer les retards de transmission. 

Dans cette procédure, l'ensemble des informations constituant la déclaration d'arrêt pour 

chômage intempéries est transmis à la Caisse par échange de fichiers. 

La réalisation du fichier doit être opérée par l'entreprise après la reprise du travail. Toutes 

les données concernant un arrêt doivent être transmises dans le même fichier. 

Un fichier peut contenir les données d'une ou de plusieurs déclarations. 

3. PRÉSENTATION DU FICHIER  

Le fichier est constitué d'un seul type d'enregistrement. 

Cet enregistrement contient à la fois : 

- les données caractérisant le chantier arrêté pour chômage intempéries 

- les données relatives au salarié indemnisé par l'entreprise. 

On trouve autant d'enregistrements que de salariés déclarés. 

Les données caractérisant l'arrêt sont identiques dans tous les enregistrements concernant 

un même arrêt. 

Aucun tri particulier des enregistrements n'est nécessaire. 

Si le fichier est au format texte (.txt), alors il doit impérativement être encodé au format 

ANSI (et non en UTF-xx), tout particulièrement dans le cas où des caractères accentués 

sont utilisés. 

Le fichier peut être au format texte (.txt) ou au format Excel (.xls ou .xlsx) – avec un 

maximum de 300 lignes. 

Sa taille ne doit pas dépasser 10 Mo. Si le fichier est volumineux, il est conseillé de le 

compresser avant l'envoi au format .zip. 
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3.1. PARTICULARITÉS DE L'ENREGISTREMENT 

Un enregistrement par salarié en arrêt avec la répétition pour chaque ligne "salarié" des 

caractéristiques de l'arrêt. 

 
Posit. Désignation des informations Longueur Observations 

AN N 

C
A
R
A
C
T
E
R
IS

T
IQ

U
E
S
 D

E
 L

'A
R
R
E
T
 

001 Type d'enregistrement  3 300 

004 Numéro de votre Caisse de Congés Payés  2 01 pour CNETP 

006 Identification du centre de gestion 15  Sous la forme AAAAAAAKCCCC 

    - AAAAAAA = N° d'adhérent 

    - K = Clé 

    - CCCC = N° de centre de gestion 

021 Référence du chantier en arrêt pour 
chômage intempéries 

20  Renseigner dans ce champ la référence que 
vous utilisez en interne pour distinguer ce 
chantier. (1) 

041 Nom du chantier 32  Information obligatoire 

073 Code postal du chantier  5 Information obligatoire 

078 Commune du chantier 26  Information obligatoire 

104 Altitude du chantier  4 Information obligatoire 

108 Cause de l’arrêt du travail (nature de  1  1 : Gel,  Neige, Verglas 

 l’intempérie)   2 : Pluie 

    3 : Inondation du chantier 

    4 : Tempête, Vent 
6 : Canicule 

109 Date de début de l'arrêt  10 (JJ/MM/AAAA)   (1) 

119 Heure de début de l'arrêt  5 (HH:MM)  heures et minutes 

124 Date de fin de l'arrêt  10 (JJ/MM/AAAA) 

134 Heure de fin de l'arrêt  5 (HH:MM)  heures et minutes 

139 Code correspondant à l'activité du 
chantier 

 3 Voir table des activités en annexe 1 

142 Désignation précise du travail suspendu 37  A compléter si l'activité retenue est "Travaux 
Publics" (780) ou "autres" (790) 

S
A
L
A
R
IE

 

179 Nom du salarié 32  Information obligatoire 

211 Prénom du salarié 20  Information obligatoire 

231 Numéro SS du salarié (NIR) 13  Si l'entreprise nous codifie un N° SS provisoire 
ou construit, celle-ci s'engage à nous adresser 
le N° SS définitif dès qu'elle en aura 
connaissance sous peine de non-indemnisation 

244 Clé sécurité sociale  2 Ne pas reconstituer si absente. 

246 Matricule du salarié dans l'entreprise 15  Cette information est facultative. Si présente, 
elle est restituée sur les rapports 
d'indemnisation établis par la caisse et 
consultables sur le site de la CNETP. 

261 Nombre d'heures indemnisées  5 En heure /centième  (HHHCC) 

    Déduire le délais de carence 

266 Salaire horaire la veille de l'arrêt  7 en centimes 

273 Indemnité versée au salarié  9 en centimes 

282 Réserve 19  Pour que le fichier fasse 300 caractères 

(1) la référence du chantier associée à la date début d'arrêt doivent former la référence 

unique de l'arrêt pour chômage intempéries. 

Ces informations vous permettent de distinguer tel ou tel arrêt pour les comptes 

rendus que nous mettons à votre disposition sur le site Internet de la CNETP 
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4. ANNEXE 1  -  TABLE DES CODES "ACTIVITÉ" 

CODE LIBELLE 

010 MACONNERIE 

020 BETON ARME 

030 MARBRERIE, CARRELAGE, MOSAÏQUE 

040 MONUMENTS HISTORIQUES ET PATRIMOINE ANCIEN 

050 PLATRERIE 

060 DEMOLITION 

070 LOUAGE D'ECHAFAUDAGE 

080 MAISONS INDIVIDUELLES STANDARDISEES 

091 CHARPENTE 

092 MENUISERIE ET PARQUETS 

100 BATIMENTS A OSSATURES BOIS 

110 COUVERTURE 

120 PLOMBERIE, INSTALLATIONS SANITAIRES 

130 ETANCHEITE 

140 CALFEUTREMENT, JOINTS DE CONSTRUCTION, PROTECTION FACADE 

151 CHARPENTE METALLIQUE 

152 SERRURERIE, METALLERIE, FERRONNERIE 

160 MENUISERIE METALLIQUE 

181 ISOLATION COMME ACTIVITE PRINCIPALE 

182 ISOLATION COMME ACTIVITE MINORITAIRE ASSUJETTIE AUTRE ACTIVITE 

191 THERMIQUE INDUSTRIELLE 

192 FUMISTERIE INDUSTRIELLE 

200 PEINTURE 

210 VITRERIE 

220 MIROITERIE 

230 AMENAGEMENTS 

240 STAFF, STUC, SCULPTURE 

250 REVETEMENT SOLS ET MURS 

260 FERMETURES ET STORES 

270 CONSTRUCTIONS METALLIQUES 

280 MONTAGE LEVAGE 

290 MENUISERIE PVC 

701 FUMISTERIE, CHEMINERIE, POELIERS, RAMONAGE, FOUR BOULANGERIE 

702 CHAUFFAGE, CLIMATISATION 

710 GESTION DES EQUIPEMENTS THERMIQUES 

771 ELECTRICITE RESEAU 

772 ELECTRICITE BATIMENT 

780 TRAVAUX PUBLICS 

790 AUTRES 

 


